
Cette saison a été, une nouvelle fois, fortement marquée 
par la pandémie.
L’ensemble des acteurs de notre maison a su démontrer, à 
nouveau, une forte adaptabilité et une grande abnégation 
afin de maintenir nos liens avec la population de nos 
quartiers malgré la réduction puis la fermeture de nos 
activités régulières durant 9 à 10 mois. Plus généralement, 
notre maison a fonctionné au ralenti pendant l’ensemble 
de la saison.

Nos salariés ont fait preuve d’endurance et de motivation 
afin de garantir la continuité de nos actions au profit de nos 
usagers, nos adhérents et plus largement aux habitants.
Ils ont été soutenus dans la mise en œuvre de leurs projets 
par les bénévoles qui ont toujours su répondre présents.

Nos administrateurs sont restés mobilisés et le Conseil 
d’Administration a pu être en mesure de prendre les 
décisions nécessaires pour sécuriser la gestion pendant la 
crise. Maintenir la confiance de nos adhérents en restant 
fidèle aux valeurs de notre belle maison a été notre ligne 
directrice.

Le remboursement intégral à tous les participants des 
ateliers non effectués a été rendu possible par l’ensemble 
des aides apportées par l’État (paiement de l’activité 
partielle, baisse des cotisations patronales, annulation 
de certaines cotisations…) et de la Ville de Lyon (aides 
exceptionnelles à la Culture).

Le Conseil d’Administration a pris la décision de compléter 
l’activité partielle payée par l’État à hauteur de 85% afin de 
permettre à nos salariés de maintenir l’intégralité de leur 
salaire.

Nous avons connu des instants d’espoir comme 
l’ouverture de la nouvelle école Anne Sylvestre située en 
face de l’Espace des 4 Vents.
Cette nouvelle école avec l’Accueil de Loisirs à l’École 
(ALAE) géré par la MJC, la mise à disposition du gymnase 
et bientôt l’ouverture d’un ALSH le mercredi va permettre à 
notre projet d’accompagnement social local et d’éducation 
populaire de faire franchir une étape. 
Notre relation partenariale avec la Ville de Lyon s’en trouve 
renforcée.

Un moment d’émotion pour ces quartiers a eu lieu lors 
de l’inauguration de l’Espace Clara-Anna (ex-salle du 
presbytère) nommée en mémoire des deux victimes de 
l’incendie criminel ayant traumatisé le quartier quelques 
années auparavant.

Avec une année de décalage, cette saison a été marquée 
par le véritable lancement de la réécriture de notre projet 
associatif.
La journée de lancement, organisée entre deux 
confinements, a réuni des représentants de l’ensemble 
des publics en lien avec notre maison. Salariés, bénévoles, 
administrateurs, partenaires, représentants d’associations 
élus et technicien de la Ville de Lyon, tous ont montré un 
réel investissement à nous soutenir et à nous nourrir dans 
la définition de nos objectifs de cette pièce centrale de 
notre fonctionnement.
Ce projet s’est poursuivi sur la saison en cours avec 5 
groupes de travail sur les thèmes qui étaient ressortis 
des premiers échanges. C’est ce projet fini qui vous est 
présenté à cette Assemblée Générale pour approbation.
Les 5 grands axes qui vont soutenir notre action sur les 
5 prochaines années sont : la mixité, l’accessibilité et la 
solidarité, les cultures, la cohésion et le développement 
territorial, la citoyenneté et la participation. 

Les Conventions entre la Ville de Lyon et les associations 
d’éducation populaire arrivaient à leur terme. La nouvelle 
municipalité a souhaité adopter une approche de co-
construction des objectifs des nouvelles Conventions. 
Cela s’est traduit par un Appel à Initiative Associative qui 
nous a permis d’expliquer et de proposer à la Ville notre 
projet d’éducation populaire ancré sur nos territoires. 
Un dossier complet envoyé suivi d’un grand oral devant 
des élus et techniciens avec des relations cordiales et de 
compréhension mutuelle nous a permis de développer 
des objectifs à 5 ans sur le modèle économique, la 
gouvernance, l’autonomie de l’Espace des 4 Vents ...
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Pour les 4 ans à venir, nous avons signé les nouvelles 
Conventions en décembre avec une dotation globale de 
fonctionnement dans la lignée des précédentes avec un 
plus pour permettre l’ouverture d’une ALSH le mercredi 
après-midi sur les 4 Vents. La Ville de Lyon a su être à 
l’écoute de notre demande pour cette évolution positive.

Notre MJC participe pleinement au Réseau des MJC 
Rhône Ain Saône qui a su, grâce à sa directrice, être un 
lien fort entre les Maisons d’une part et d’autre part l’État 
et la Ville de Lyon pour la compréhension et la mise en 
œuvre des règles de fonctionnement des contraintes liées 
à la pandémie. Dans ce cadre, les MJC de Lyon ont créé au 
sein du réseau un collectif des MJC de Lyon pour aider au 
partenariat avec les collectivités.

Cette année de challenges nous amène à considérer 
avec proactivité et combativité nos futurs enjeux. Nous 
sommes particulièrement vigilants au dépassement du 
cap des 50 équivalents temps plein que nous aurons dans 
les prochains mois.
De la même manière, nous aurons à cœur de travailler sur 
une meilleure prise en compte des spécificités locales de 
nos territoires, notamment autour de l’Espace des 4 Vents. 
Pour cela, nous prendrons l’opportunité de l’ouverture de 
l’ALAE Anne Sylvestre et du futur ALSH du mercredi pour 
approfondir les liens qui nous lient aux habitants.

Enfin, l’assise économique de la MJC repose pour partie 
sur le développement d’activité régulière. Nous souhaitons 
que le développement de ces dernières reste guidé par 
des préoccupations d’ordre pédagogique, en lien avec 
un projet d’éducation populaire favorisant l’autonomie, 
l’épanouissement et l’émancipation. Aussi, pour 
consolider notre modèle économique, notre association 
a besoin de développer ses fonds propres par la création 
d’activités nouvelles qui pourraient trouver leur place dans 
un bâtiment en remplacement de l’ancienne piscine.

Nous souhaitons remercier l’ensemble des acteurs qui 
au cours de cette saison, à nouveau si particulière, ont su 
faire preuve de résilience, de patience, de compréhension.
Nous remercions particulièrement les équipes qui se sont 
une fois encore mobilisées pour l’accueil des enfants des 
personnels soignants. Nous remercions aussi, les acteurs, 
en seconde ligne qui ont assuré le fonctionnement de 
notre association.
Cette crise sanitaire a injustement impacté les équipes, 
plongeant certains dans l’arrêt total de leur mission 
alors que d’autres devaient réinventer une organisation 
complète en moins de 48h. Nous tenions très sincèrement 
à remercier tous ces acteurs, bénévoles comme 
professionnels, qui ont tenu la barre durant ces tempêtes.

Enfin, nous souhaitons remercier les adhérents pour la 
confiance qu’ils ont placée dans notre projet, nos équipes 
et notre capacité à tirer le meilleur parti de ces situations 
qui ont mis nos organisations et notre association à rude 
épreuve.
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